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(54) Applicateur et ensemble comportant un tel applicateur

(57) La présente invention concerne un applicateur
(2) pour appliquer une composition sur le corps humain,
comportant un support (10) configuré pour se monter de
façon amovible sur un appareil (3) permettant de lui trans-
mettre un mouvement, un réservoir solidaire du support
et contenant la composition, ce réservoir étant délimité
au moins partiellement par au moins un élément d’obtu-
ration, un élément d’application (11) solidaire du support
au moins lors de l’utilisation, un élément d’ouverture apte
à agir sur l’élément d’obturation afin de mettre en com-
munication le réservoir et l’élément d’application (11).
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs et appareils électriques destinés à l’application
d’une composition sur la peau, par exemple une compo-
sition cosmétique, y compris de maquillage.
[0002] Il peut s’agir par exemple d’une composition de
soin, amincissante ou à effet tenseur, pouvant être utili-
sée en massage sur le ventre, le buste ou les cuisses.
[0003] Il peut s’agir encore d’un soin gommant à ap-
pliquer sur le visage, par exemple.
[0004] Une telle composition peut contenir des extraits
végétaux, entre autres composés.
[0005] Le mode d’application de la composition peut
jouer un rôle important dans l’obtention d’un résultat sa-
tisfaisant.
[0006] Des appareils permettant d’appliquer des com-
positions tout en exerçant une action de massage sont
connus, par exemple des brevets US 3 754 548, US 4
858 600 ou US 4 291 685. Ces appareils incluent un
réservoir contenant la composition et sont de construc-
tion relativement complexe et coûteuse.
[0007] La demande de brevet français FR 2811 872
divulgue un dispositif pour l’application d’une composi-
tion, comportant une pellicule qui est perforée par un
organe d’ouverture lors de la fixation d’une recharge. Le
déplacement de l’élément d’application sur la région à
traiter s’effectue manuellement.
[0008] La demande de brevet français FR 2 595 587
divulgue un applicateur à entraîner à la main, dans lequel
un réservoir contenant la composition est ouvert par une
pression exercée sur la surface d’application.
[0009] La demande de brevet français FR 2 853 820
décrit un applicateur à positionner sur le doigt, compor-
tant un réservoir délimité par une paroi de fond déforma-
ble et un opercule. La paroi de fond est munie d’un trocart
permettant de perforer l’opercule lorsqu’une poussée est
exercée sur la paroi de fond par l’utilisateur. Une fois
l’opercule perforé, le produit peut s’écouler vers un élé-
ment d’application.
[0010] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les applicateurs pour appliquer une composition sur le
corps humain, et notamment ceux destinés à être accou-
plés à des appareils permettant de les entraîner en dé-
placement pour générer une action de massage, d’éta-
lement, de lissage et/ou d’exfoliation cutanée.
[0011] Selon l’un de ses aspects, l’invention a pour
objet un applicateur pour appliquer une composition sur
le corps humain, comportant :

- un support configuré pour se monter de façon amo-
vible sur un appareil permettant de lui transmettre
un mouvement,

- un réservoir solidaire du support et contenant la com-
position, ce réservoir étant délimité au moins partiel-
lement par au moins un élément d’obturation, par
exemple un élément d’obturation amovible et/ou per-
forable,

- un élément d’application solidaire du support au
moins lors de l’utilisation,

- un élément d’ouverture apte à agir sur l’élément
d’obturation afin de mettre en communication le ré-
servoir et l’élément d’application.

[0012] Le terme « mouvement » ne doit pas être com-
pris avec un sens restrictif et englobe des mouvements
unidirectionnels ou alternatifs, afin de produire une action
d’abrasion et/ou de massage et/ou d’étalement ou de
lissage de la composition. Le terme « mouvement » en-
globe des vibrations transmises à l’applicateur.
[0013] L’élément d’ouverture peut être agencé pour
exercer une action d’ouverture sur l’élément d’obturation
lorsqu’une pression suffisante est exercée sur l’élément
d’application. Cela simplifie la mise en service de l’appli-
cateur, qui peut s’effectuer d’une manière simple et ra-
pide.
[0014] L’invention permet d’assurer une conservation
étanche de la composition avant la première utilisation
tout en facilitant la distribution de la composition au
moyen de l’élément d’application.
[0015] L’invention permet une application hygiénique,
la composition n’ayant pas à être prise ni appliquée avec
la main.
[0016] L’invention peut également permettre, grâce à
l’élément d’application, d’utiliser une composition très
fluide, le cas échéant.
[0017] L’ouverture du réservoir peut s’effectuer par
une pression exercée avec l’élément d’application sur la
région à traiter, par exemple.
[0018] Le réservoir peut être défini au moins partielle-
ment par le support, au moins avant la première utilisa-
tion.
[0019] En variante, le réservoir peut être défini avant
la première utilisation par une dosette, par exemple sous
la forme d’une poche, disposée à l’intérieur du support.
[0020] L’élément d’obturation peut comporter un film
fixé sur le support, par exemple un film thermoscellé sur
le support. Cela permet de définir d’une manière simple
et économique le réservoir.
[0021] L’élément d’ouverture peut avantageusement
être réalisé avec le support, étant par exemple moulé
d’une seule pièce avec celui-ci.
[0022] L’élément d’ouverture peut être central, et peut
être unique le cas échéant.
[0023] L’élément d’ouverture peut être agencé pour
perforer l’élément d’obturation lorsque ce dernier com-
porte un film. Il faut comprendre le terme « perforer » de
manière large, comme englobant également un déchire-
ment de l’élément d’obturation.
[0024] L’applicateur peut avantageusement compor-
ter un élément intermédiaire entre l’élément d’application
et l’élément d’obturation. Cet élément intermédiaire peut
par exemple permettre d’éviter que l’élément d’ouverture
n’exerce une pression excessive sur l’élément d’applica-
tion lorsque ce dernier est comprimé lors de l’utilisation,
ce qui contribue au confort de l’application.
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[0025] L’élément intermédiaire peut être réalisé, par
exemple, dans une matière plus rigide que l’élément
d’application. La présence de l’élément intermédiaire
peut permettre d’utiliser, si on le souhaite, un matériau
très souple pour réaliser l’élément d’application, ce qui
permet par exemple d’épouser plus facilement le relief
de la région à traiter.
[0026] L’élément intermédiaire peut être fixé sur le
support avec interposition ou non de l’élément d’obtura-
tion, éventuellement par l’intermédiaire d’un pont de ma-
tière qui peut dans un exemple être sécable.
[0027] L’élément intermédiaire peut être solidaire de
l’élément d’obturation, notamment lorsque ce dernier
comporte un film fixé sur le support. L’élément intermé-
diaire peut par exemple être soudé ou collé sur ce film.
[0028] L’élément intermédiaire peut se présenter sous
la forme d’un disque ayant un trou central pour recevoir
l’élément d’ouverture une fois l’élément d’obturation
ouvert, par exemple perforé, et l’élément intermédiaire
enfoncé dans le support.
[0029] L’élément intermédiaire peut être monté avec
une possibilité de déplacement relativement au support,
afin par exemple de pouvoir exercer lors de l’utilisation
une pression sur l’élément d’obturation tendant à réduire
le volume intérieur du réservoir. Cela peut contribuer à
améliorer le taux de restitution de la composition.
[0030] Le déplacement de l’élément intermédiaire peut
être un déplacement partiel, par exemple lorsque l’élé-
ment intermédiaire est axialement fixe à sa périphérie
relativement au support, auquel cas seule une portion
centrale de l’élément intermédiaire peut se déplacer no-
tablement relativement au support.
[0031] Le déplacement de l’élément intermédiaire peut
encore être global, par exemple lorsque l’élément inter-
médiaire n’est pas fixé directement au support et peut
en coulissant être déplacé à sa périphérie relativement
au support au cours de l’utilisation, par exemple à l’ouver-
ture du réservoir.
[0032] Dans un exemple de réalisation, le support
comporte une jupe périphérique et l’élément intermédiai-
re est fixé à l’extrémité de la jupe périphérique. L’élément
intermédiaire peut venir axialement en appui sur l’extré-
mité de la jupe, éventuellement via l’élément d’obtura-
tion. En variante, l’élément intermédiaire peut se dépla-
cer selon l’axe de cette jupe périphérique en étant guidé
par celle-ci. Il peut éventuellement ne pas y avoir une
coopération étanche entre l’élément intermédiaire et le
support, et le produit s’écoulant par un intervalle entre
les deux peut être absorbé par l’élément d’application.
[0033] La section extérieure de l’élément intermédiaire
et/ou de l’élément d’application peut correspondre sen-
siblement à la section intérieure de la jupe périphérique
du support.
[0034] L’élément intermédiaire peut notamment pré-
senter un diamètre extérieur qui correspond sensible-
ment au diamètre intérieur de la jupe périphérique, voire
lui est légèrement supérieur.
[0035] Lorsque l’élément intermédiaire et/ou l’élément

d’application s’enfoncent de manière globale dans le
support, ce dernier peut présenter un relief qui est franchi
par déformation élastique par l’élément intermédiaire
et/ou l’élément d’application lors de cet enfoncement, et
qui participe ensuite au maintien de l’élément intermé-
diaire et/ou de l’élément d’application sur le support.
[0036] L’élément d’obturation peut comporter un film
étirable ou non.
[0037] Dans le cas où un film étirable est utilisé, celui-
ci peut s’étirer pour épouser la forme du support et dimi-
nuer le volume du réservoir lorsqu’une pression est exer-
cée sur l’élément d’application. Le film peut être étirable
de manière réversible ou non.
[0038] Lorsque le film n’est pas étirable, le film peut
éventuellement se déformer ou se déchirer lorsqu’une
pression est exercée sur l’élément d’application.
[0039] Le cas échéant, le film peut être fixé sur le sup-
port avec une possibilité de déformation sans étirement
excessif grâce à un ou plusieurs plis permettant au film
de se déployer.
[0040] Le film peut comporter une couche d’un métal,
par exemple de l’aluminium, afin par exemple d’améliorer
la conservation de la composition et/ou faciliter l’opéra-
tion de thermoscellage du film sur le support. Le support
peut comporter plusieurs couches de matériaux diffé-
rents, laminées ensemble.
[0041] Le support peut comporter une jupe périphéri-
que, comme mentionné plus haut. Cette jupe périphéri-
que peut recouvrir partiellement l’élément d’application
au moins une fois l’élément d’obturation ouvert. Cette
jupe peut participer au maintien de l’élément d’applica-
tion sur l’applicateur, le cas échéant, et peut l’empêcher
de tourner relativement au support. Le support peut en-
core comporter un relief de transmission de couple tel
qu’un doigt s’engageant dans un évidement correspon-
dant de l’élément intermédiaire et/ou de l’élément d’ap-
plication.
[0042] La jupe périphérique peut avoir une forme non
symétrique de révolution afin de permettre la transmis-
sion d’un couple à l’élément d’application, le cas échéant.
[0043] La dimension axiale de la jupe périphérique
peut être inférieure ou égale à l’épaisseur de l’élément
d’application, au repos. De préférence, l’épaisseur de
l’élément d’application est suffisamment grande pour
que, lors de l’utilisation, la jupe périphérique ne vienne
pas au contact de la région traitée, ce qui évite le risque
d’inconfort.
[0044] Le réservoir peut être délimité radialement par
la jupe périphérique précitée.
[0045] Le support peut comporter un bout d’arbre des-
tiné à coopérer avec l’appareil. Ce bout d’arbre peut être
moulé d’une seule pièce avec le support. Ce bout d’arbre
peut, le cas échéant, être cannelé ou comporter toute
autre forme assurant une transmission efficace du cou-
ple.
[0046] Le support peut être agencé pour se fixer avec
encliquetage sur l’appareil. Ce dernier peut comporter,
le cas échéant, un organe d’éjection de l’applicateur.
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[0047] L’élément d’application peut être fixé sur l’élé-
ment intermédiaire et ne pas être fixé directement sur le
support.
[0048] L’élément d’application peut être élastiquement
déformable, et comporter par exemple un matériau po-
reux et/ou perméable à la composition, par exemple une
mousse, notamment à cellules ouvertes ou semi-ouver-
tes, un fritté, un feutre ou un embout floqué.
[0049] L’élément d’application peut comporter des
passages naturels qui définissent sa porosité ou perméa-
bilité et/ou des passages réalisés artificiellement, par
exemple par perçage ou lors du moulage de l’élément
d’application, le cas échéant.
[0050] L’élément d’application peut ainsi comporter au
moins un trou, notamment au centre ou à proximité du
centre, facilitant l’écoulement de la composition sur la
surface d’application.
[0051] L’élément d’application peut présenter une
structure composite, comportant par exemple en surface
un tissé ou non tissé.
[0052] L’élément d’application peut présenter sur la
surface d’application des reliefs tels que des bossages.
[0053] L’applicateur peut comporter plusieurs élé-
ments d’ouverture, auquel cas l’élément intermédiaire
peut comporter par exemple plusieurs trous associés.
Cela peut faciliter la diffusion de la composition vers l’élé-
ment d’application. Tous les éléments d’ouverture peu-
vent être réalisés d’une seule pièce par moulage avec le
support.
[0054] L’applicateur peut comporter un couvercle
amovible pouvant se fixer sur le support ou sur l’appareil.
Cela peut permettre par exemple d’éviter le dessèche-
ment de l’élément d’application entre deux utilisations,
le cas échéant.
[0055] Le support peut présenter une forme symétri-
que, de révolution ou non.
[0056] Le support peut être rigide, c’est-à-dire ne pas
se déformer visuellement lors de l’utilisation. Cela peut
faciliter la transmission d’un couple ou de vibrations vers
l’élément d’application.
[0057] Le support peut comporter, du côté opposé à
l’élément d’application, une paroi de fond rigide.
[0058] L’applicateur peut être contenu dans un embal-
lage hermétique avant son montage sur l’appareil.
[0059] L’élément d’ouverture peut être immobile par
rapport au support.
[0060] La pression tendant à enfoncer l’élément d’ob-
turation à l’intérieur du réservoir peut résulter d’une force
exercée, par exemple sensiblement selon un axe de l’élé-
ment d’ouverture, sur la surface de l’élément d’applica-
tion destinée à être en contact avec la surface à traiter.
[0061] Cette pression peut être notamment exercée
sans mouvement de rotation du support et/ou de l’élé-
ment d’ouverture et/ou de l’élément d’application par rap-
port à l’élément d’obturation.
[0062] L’élément d’ouverture peut être au contact de
la composition dans le réservoir au moins avant ouver-
ture de ce réservoir.

[0063] L’invention a encore pour objet un ensemble
comportant un applicateur tel que défini ci-dessus et un
appareil permettant de lui transmettre un mouvement.
Le cas échéant, l’ensemble proposé aux consomma-
teurs comporte un appareil et une pluralité d’applica-
teurs, lesquels peuvent être identiques ou non et contenir
ou non la même composition.
[0064] L’invention a encore pour objet un procédé de
traitement cosmétique au moyen d’un applicateur ou d’un
appareil tel que défini ci-dessus.
[0065] Ce procédé peut comporter les étapes consis-
tant à:

- exercer une pression sur l’élément d’application de
manière à provoquer l’ouverture du réservoir,

- appliquer l’élément d’application sur des matières
kératiniques, l’élément d’application étant solidaire
d’un appareil permettant de lui transmettre un mou-
vement.

[0066] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, indépendamment ou en combinaison
avec ce qui précède, un applicateur pour appliquer une
composition sur le corps humain, comportant :

- un support permettant la préhension de l’applicateur,
- un réservoir défini au moins partiellement par le sup-

port et par un élément d’obturation fixé sur le support,
- un élément d’ouverture au contact de la composition

dans le réservoir,
- un élément d’application,
- un élément intermédiaire fixé sur le support et sur

lequel est fixé l’élément d’application, ce dernier et
l’élément intermédiaire étant réalisés dans des ma-
tériaux différents,

- l’ouverture du réservoir s’effectuant en exerçant une
pression sur l’élément d’application, cette pression
étant transmise à l’élément d’obturation et amenant
l’élément d’ouverture à exercer une action d’ouver-
ture.

[0067] L’élément intermédiaire peut se présenter sous
la forme d’une rondelle en un matériau plus rigide que
celui de l’élément d’application.
[0068] L’élément d’obturation peut comporter un film
fixé sur le support, notamment fixé sur une jupe périphé-
rique de celui-ci. Ce film peut être non étirable.
[0069] L’élément d’ouverture peut être réalisé d’une
seule pièce avec le support, par moulage de matière.
[0070] L’élément d’ouverture peut faire saillie dans le
fond du réservoir et se présenter par exemple sous la
forme d’un bossage conique.
[0071] L’applicateur peut comporter un élément inter-
médiaire fixé sur l’élément d’obturation et/ou sur le sup-
port, à l’extérieur du réservoir. L’élément d’application
peut être fixé sur l’élément intermédiaire. Ce dernier peut
comporter un évidement pour recevoir l’élément d’ouver-
ture après ouverture de l’élément d’obturation, lors-
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qu’une pression est exercée sur l’élément d’application.
[0072] L’élément intermédiaire peut notamment se
présenter sous la forme d’une rondelle, qui peut être dans
un matériau différent de celui de l’élément d’application,
notamment plus rigide, et qui peut être fixée sur une jupe
périphérique du support.
[0073] Un tel applicateur n’est pas nécessairement
prévu pour être fixé sur un appareil destiné à lui trans-
mettre un mouvement.
[0074] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique, en
perspective, un exemple d’ensemble réalisé confor-
mément à l’invention,

- la figure 2 représente isolément, en perspective, l’ap-
plicateur de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de
l’applicateur de la figure 2,

- la figure 4 est une coupe axiale éclatée de l’applica-
teur, et

- les figures 5 à 10 illustrent des détails de réalisation.

[0075] L’ensemble 1 représenté à la figure 1 comporte
un applicateur 2 et un appareil 3 permettant de transmet-
tre à l’applicateur 2 un mouvement, par exemple un mou-
vement de rotation autour d’un axe X ou un mouvement
autre.
[0076] L’appareil 3 peut par exemple être agencé pour
transmettre à l’applicateur un mouvement de vibration
selon l’axe X de l’applicateur 2 ou transversalement à
cet axe.
[0077] L’appareil 3 peut encore être agencé pour
transmettre à l’applicateur 2 un mouvement de rotation
excentré, la trajectoire d’un point de l’applicateur étant
par exemple une épicycloïde.
[0078] L’appareil 3 peut encore être agencé pour
transmettre à l’applicateur 2 à la fois un mouvement con-
tinu de rotation et/ou de translation et des vibrations.
[0079] L’amplitude du mouvement et/ou des vibrations
transmis par l’appareil 3 à l’applicateur 2 peut être fixe
ou réglable, l’appareil 3 disposant éventuellement d’un
moyen de réglage permettant à l’utilisateur de faire varier
cette amplitude, par exemple un curseur ou un bouton
ou une ou plusieurs touches de réglage.
[0080] L’appareil 3 peut comporter un interrupteur de
marche/arrêt.
[0081] L’appareil 3 peut être prévu pour fonctionner
sur piles, avec un accumulateur ou sur secteur.
[0082] L’appareil 3 peut être initialement contenu dans
un coffret avec au moins un applicateur 2, ce dernier
pouvant être conditionné séparément, le cas échéant.
[0083] Dans l’exemple considéré, l’applicateur 2 peut
se fixer de manière amovible sur l’appareil 3 afin de per-
mettre son remplacement après épuisement d’une dose
de composition contenue dans celui-ci.

[0084] La quantité de composition contenue dans l’ap-
plicateur 2 correspond par exemple à un usage unique,
pour traiter le visage ou le corps.
[0085] Cette quantité est par exemple comprise entre
1 ml et 10 ml, par exemple 3 ml environ.
[0086] Divers moyens d’accouplement de l’applicateur
2 et de l’appareil 3 peuvent être envisagés, l’appareil 3
pouvant le cas échéant comporter un organe de ver-
rouillage de l’applicateur 2, actionnable par l’utilisateur
pour éviter le détachement accidentel de l’applicateur 2
et/ou un organe d’éjection de l’applicateur 2.
[0087] L’applicateur 2 comporte dans l’exemple illustré
un bout d’arbre 19 qui permet son accouplement à un
arbre d’entraînement de l’appareil 3, non apparent sur la
figure 1.
[0088] Le bout d’arbre 19 peut être creux, comme il-
lustré à la figure 4, avec par exemple une section trans-
versale intérieure non circulaire de façon à permettre une
transmission efficace du couple.
[0089] L’applicateur 2 comporte un support 10 qui est
par exemple réalisé par moulage d’une matière thermo-
plastique relativement rigide, par exemple du polypropy-
lène, de l’ABS ou du polyuréthane.
[0090] Dans l’exemple considéré, le bout d’arbre 19
se raccorde à ce support 10, étant réalisé d’une seule
pièce avec celui-ci.
[0091] L’applicateur 2 comporte un élément d’applica-
tion 11 définissant une surface d’application 12 destinée
à venir au contact de la région à traiter, par exemple une
portion de peau, des lèvres ou des cheveux.
[0092] Le support 10 comporte une paroi de fond trans-
versale 24 s’étendant généralement transversalement à
l’axe X, sur laquelle se raccorde une jupe périphérique
16, d’axe X, du côté opposé au bout d’arbre 19.
[0093] La paroi transversale 24 définit avec la jupe pé-
riphérique 16 et un élément d’obturation 15 un réservoir
18 contenant la composition à appliquer.
[0094] Dans l’exemple considéré, l’élément d’obtura-
tion 15 est un film thermoscellé sur la face d’extrémité
17 de la jupe 16.
[0095] L’élément d’obturation 15 est par exemple un
film de 0,03 à 0,2 mm d’épaisseur. Le film peut être éti-
rable ou non et peut par exemple se déchirer progressi-
vement. Le film est par exemple une feuille d’aluminium
de 0,05 mm d’épaisseur.
[0096] L’applicateur 2 comporte dans l’exemple illustré
un élément intermédiaire 20 entre l’élément d’application
11 et l’élément d’obturation 15.
[0097] Dans l’exemple considéré, l’élément intermé-
diaire 20 se présente sous la forme d’une rondelle de
diamètre extérieur correspondant sensiblement au dia-
mètre intérieur de la jupe périphérique 16, traversée en
son centre par un trou 22.
[0098] L’élément intermédiaire 20 est par exemple col-
lé ou soudé à l’élément d’obturation 15.
[0099] Le cas échéant, l’élément intermédiaire 20 peut
être soudé, collé ou fixé autrement au support 10. Ainsi,
l’élément intermédiaire peut être fixé sur la face d’extré-
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mité 17 de la jupe 16 via le film 15, lorsque l’élément
intermédiaire présente un diamètre extérieur supérieur
au diamètre intérieur de la jupe 16.
[0100] Lorsque l’élément intermédiaire 20 présente un
diamètre extérieur correspondant sensiblement au dia-
mètre intérieur de la jupe périphérique 16, l’élément in-
termédiaire 20 peut par exemple s’appliquer avec serra-
ge contre la surface radialement intérieure de la jupe
périphérique 16, après ouverture du réservoir 18, comme
illustré à la figure 9. L’élément d’obturation peut se dé-
chirer tout le long du pourtour intérieur de la jupe péri-
phérique 16. Le produit contenu dans le réservoir peut
participer, le cas échéant, au maintien par adhérence de
l’élément intermédiaire dans le support
[0101] L’élément intermédiaire 20 peut être engagé ou
non, selon des variantes, dans le support 10, lors de l’uti-
lisation.
[0102] Dans une variante non illustrée, l’élément inter-
médiaire 20 et l’élément d’obturation 15 sont réalisés
d’une seule pièce par moulage de matière.
[0103] Le support 10 comporte, dans le fond du réser-
voir 18, sur la face intérieure 25 de la paroi transversale
24, un élément d’ouverture 28 destiné à perforer l’élé-
ment d’obturation 15 lorsqu’une pression est exercée sur
l’élément d’application 11, tendant à enfoncer l’élément
de fermeture 15 à l’intérieur du réservoir 18.
[0104] Le trou 22 de l’élément intermédiaire 20 se situe
en face de l’élément d’ouverture 28 de manière à per-
mettre l’engagement dans ce trou 22 de l’élément
d’ouverture après perforation de l’élément d’obturation
15.
[0105] L’élément d’ouverture 28 se présente, dans
l’exemple considéré, sous la forme d’un bossage de for-
me conique, centré sur l’axe X, dont le sommet se situe
sensiblement à la hauteur de la face d’extrémité 17 de
la jupe périphérique 16.
[0106] L’élément d’application 11 comporte, dans
l’exemple illustré, une pluralité de trous 30 qui facilitent
l’arrivée de la composition sur la surface d’application
12, après ouverture de l’élément d’obturation 15. Ces
trous 30 sont par exemple réalisés dans la région centrale
de l’élément d’application.
[0107] L’élément d’application 11 peut être collé ou
thermosoudé sur une face de l’élément intermédiaire 20,
lequel peut être collé ou thermosoudé par sa face oppo-
sée sur l’élément d’obturation 15, comme mentionné plus
haut.
[0108] L’épaisseur de l’élément intermédiaire 20 est
de préférence suffisante pour que, même en cas de pres-
sion relativement forte exercée par l’utilisateur avec l’ap-
plicateur 2 sur la région à traiter, la pointe de l’élément
d’ouverture 28 ne dépasse pas hors du trou 22 de l’élé-
ment intermédiaire 20, ce qui évite tout risque de bles-
sure.
[0109] L’épaisseur de l’élément intermédiaire 20 est
par exemple supérieure ou égale à la dimension axiale
de l’élément d’ouverture 28.
[0110] Le trou 22 peut être remplacé, dans une varian-

te non illustrée, par un évidement ayant par exemple une
forme épousant sensiblement celle de l’élément d’ouver-
ture 28.
[0111] Pour utiliser l’ensemble 1, l’utilisateur met en
place l’applicateur 2 sur l’appareil 3 puis exerce sur l’élé-
ment d’application 11 une pression suffisante pour per-
forer l’élément d’obturation 15 et permettre à la compo-
sition contenue dans le réservoir 18 d’atteindre la surface
d’application 12.
[0112] Une légère pression sur l’applicateur peut en-
foncer l’élément intermédiaire 20 relativement au support
10 et l’utilisateur peut, en contrôlant la pression exercée,
doser la quantité de composition délivrée sur la surface
d’application 12.
[0113] L’invention n’est pas limitée à une composition
particulière contenue dans le réservoir 18 et celle-ci peut
par exemple être liquide, gélifiée ou pâteuse, servir au
maquillage ou au soin.
[0114] Le taux de restitution peut être relativement éle-
vé lorsque l’élément intermédiaire 20 peut venir plaquer
l’élément d’obturation 15 contre la paroi transversale 24.
L’enfoncement de l’élément intermédiaire 20 relative-
ment au support 10 entre le début de l’utilisation et le
vidage maximal du réservoir est par exemple compris
entre 3 et 20 mm, par exemple 7 mm environ, selon la
taille de l’applicateur et le volume initial de composition.
[0115] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple illustré sur les figures 1 à 4.
[0116] Le support 10 peut par exemple comporter plu-
sieurs éléments d’ouverture afin de favoriser l’écoule-
ment de la composition vers l’élément d’application, l’élé-
ment intermédiaire 20 peut alors comporter dans ce cas
plusieurs évidements correspondants.
[0117] La forme de l’élément d’ouverture peut être mo-
difiée et l’on peut par exemple utiliser un picot ou un
bossage de forme pyramidale ou en biseau ou tout autre
forme convenant à ouvrir l’élément d’obturation.
[0118] Ce dernier peut être réalisé en une matière
plastique ou en un métal ou en tout autre matériau per-
forable ou déchirable. Le cas échéant, l’élément d’obtu-
ration 15 peut être réalisé avec une zone de fragilisation
facilitant son ouverture en un emplacement prédéfini.
[0119] Dans la variante illustrée partiellement à la fi-
gure 5, l’élément intermédiaire 20 coopère par exemple
de manière étanche avec une surface radialement exté-
rieure du support 10, par exemple en venant recouvrir
au moins partiellement la jupe périphérique 16.
[0120] L’élément intermédiaire peut encore être réali-
sé d’une seule pièce avec l’élément d’application.
[0121] Dans la variante illustrée partiellement à la fi-
gure 6, l’élément intermédiaire est absent et l’élément
d’application 11 comporte par exemple une mousse réa-
lisée dans une matière suffisamment épaisse et/ou ré-
sistant à la compression pour qu’en cas de pression exer-
cée sur l’élément d’application 11 par l’utilisateur lors de
l’application, l’élément d’ouverture 28 n’exerce pas sur
l’utilisateur une pression susceptible de le gêner. Dans
une telle variante, l’élément d’application peut être réa-
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lisé ou non avec un évidement pour accueillir l’élément
d’ouverture. L’élément d’application 11 peut le cas
échéant recouvrir au moins partiellement l’extrémité de
la jupe périphérique 16, comme illustré sur cette figure.
[0122] La forme du support peut être modifiée, et ce
dernier peut par exemple présenter une forme non sy-
métrique de révolution, avec par exemple une jupe pé-
riphérique non cylindrique de révolution ou comportant
un ou plusieurs reliefs d’antirotation.
[0123] L’élément d’application peut également pré-
senter une forme non symétrique de révolution de ma-
nière à ce que la coopération de formes entre l’élément
d’application et le support contribue à la transmission de
couple entre le support et l’élément d’application, lorsque
le support est destiné à être entraîné en rotation par l’ap-
pareil.
[0124] Le support peut comporter, le cas échéant, des
reliefs qui coopèrent avec l’élément d’application et/ou
l’élément intermédiaire afin de transmettre un couple.
[0125] Le support peut notamment comporter un doigt
50 de transmission de couple à l’élément intermédiaire
et/ou à l’élément d’application, comme illustré à la figure
10.
[0126] Ce doigt 50 est par exemple reçu dans un trou
correspondant 51 de l’élément intermédiaire lors de l’uti-
lisation de l’applicateur.
[0127] L’applicateur peut comporter, le cas échéant,
un couvercle de protection 52 qui vient se fixer sur le
support, comme illustré partiellement à la figure 7. En
variante, le couvercle de protection peut se fixer sur l’ap-
pareil 3, comme illustré à la figure 8. Le couvercle peut
ou non assurer une fermeture étanche, selon que l’on
cherche à éviter ou non le séchage de la composition
sur l’élément d’application.
[0128] On a illustré à la figure 8 la possibilité pour l’élé-
ment intermédiaire de recouvrir au moins partiellement
la jupe périphérique du support.
[0129] Dans la variante représentée à la figure 10, le
support 10 est réalisé avec un relief 60 qui peut être fran-
chi élastiquement par l’élément intermédiaire lors de
l’ouverture du réservoir. Ce relief 60 qui est par exemple
une nervure ou une dent, peut participer au maintien de
l’élément intermédiaire sur le support après rupture de
l’élément d’obturation.
[0130] Dans des variantes non illustrées correspon-
dant à un autre aspect de l’invention, le support est réa-
lisé sans organe d’accouplement avec un quelconque
appareil, le déplacement de l’applicateur sur la région
traitée s’effectuant de manière purement manuelle.
[0131] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un » sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (2) pour appliquer une composition sur
le corps humain, comportant :

- un support (10) configuré pour se monter de
façon amovible sur un appareil (3) permettant
de lui transmettre un mouvement,
- un réservoir (18) solidaire du support et con-
tenant la composition, ce réservoir étant délimité
au moins partiellement par au moins un élément
d’obturation (15),
- un élément d’application (11) solidaire du sup-
port au moins lors de l’utilisation,
- un élément d’ouverture (28) apte à agir sur
l’élément d’obturation (15) afin de mettre en
communication le réservoir (18) et l’élément
d’application (11),

l’élément d’ouverture (28) étant agencé pour exercer
une action sur l’élément d’obturation (15) lorsqu’une
pression suffisante tendant à enfoncer l’élément
d’obturation (15) à l’intérieur du réservoir (18) est
exercée sur l’élément d’application (11).

2. Applicateur selon la revendication 1, l’élément d’ob-
turation (15) comportant un film fixé sur le support
(10).

3. Applicateur selon la revendication précédente, le
support (10) comportant une jupe périphérique (16)
ayant une face d’extrémité (17) sur laquelle le film
est thermoscellé.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’élément d’ouverture (28) étant
réalisé avec le support (10).

5. Applicateur selon la revendication précédente, l’élé-
ment d’ouverture (28) étant central.

6. Applicateur selon la revendication précédente, l’élé-
ment d’ouverture (28) étant unique.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant un élément intermé-
diaire (20) entre l’élément d’application (1) et l’élé-
ment d’obturation (15).

8. Applicateur selon la revendication précedente, l’élé-
ment intermédiaire (20) étant axialement fixe à sa
périphérie, relativement au support.

9. Applicateur selon la revendication 7, l’élément inter-
médiaire (20) pouvant être déplacé à sa périphérie
relativement au support (10).

10. Applicateur selon l’une des revendications 7 à 9 l’élé-
ment intermédiaire (20) se présentant sous la forme
d’une rondelle.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le support (10) comportant une
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jupe périphérique (16).

12. Applicateur selon la revendication précedente, la ju-
pe périphérique (16) recouvrant partiellement l’élé-
ment d’application (11) au moins une fois l’élément
d’obturation (15) ouvert.

13. Applicateur selon la revendication 11 ou 12, la di-
mension axiale de la jupe périphérique (16) étant
inférieure ou égale à l’épaisseur de l’élément d’ap-
plication (11) au repos.

14. Applicateur selon les revendications 7 et 11, l’élé-
ment intermédiaire (20) venant axialement en appui
sur l’extrémité (17) de la jupe (16), éventuellement
via l’élément d’obturation (15).

15. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le support (10) comportant un
bout d’arbre (19) destiné à coopérer avec l’appareil
(3).

16. Applicateur selon la revendication précédente, le
bout d’arbre (19) étant moulé d’une seule pièce avec
le support (10).

17. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’élément d’application (11) com-
portant un ou plusieurs trous (30).

18. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’élément d’application (11) étant
élastiquement déformable.

19. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’élément d’application (11) com-
portant une mousse à cellules ouvertes ou semi-
ouvertes.

20. Applicateur selon la revendication 7, l’élément inter-
médiaire (20) étant réalisé dans un matériau plus
dur que l’élément d’application (11).

21. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant un couvercle amovi-
ble (50) pouvant se fixer sur le support ou l’appareil.

22. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’élément d’application (11) étant
immobilisé en rotation relativement au support (10).

23. Applicateur selon la revendication 7, l’élément d’ap-
plication étant fixé sur l’élément intermédiaire lui-mê-
me fixé sur l’élément d’obturation.

24. Procédé de traitement cosmétique, au moyen d’un
applicateur tel que défini dans l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant les étapes

consistant à :

- exercer une pression sur l’élément d’applica-
tion (11) de manière à provoquer l’ouverture du
réservoir (18),
- appliquer l’élément d’application (11) sur des
matières kératiniques, l’élément d’application
étant solidaire d’un appareil (3) permettant de
lui transmettre un mouvement.

25. Applicateur pour appliquer une composition sur le
corps humain, comportant :

- un support (10) permettant la préhension de
l’applicateur, comportant une paroi de fond (24),
- un réservoir (18) défini au moins partiellement
par le support (10) et par un élément d’obturation
(15) fixé sur le support,
- un élément d’ouverture (28) au contact de la
composition dans le réservoir, avant ouverture
du réservoir,
- un élément d’application (11),

l’ouverture du réservoir s’effectuant en exerçant une
pression sur l’élément d’application sans déformer
sensiblement la paroi de fond (24), cette pression
étant transmise à l’élément d’obturation (15) et ame-
nant l’élément d’ouverture (28) à exercer une action
d’ouverture.

26. Ensemble comportant :

- un applicateur pour appliquer une composition
sur le corps humain, comportant:

- un support (10) configuré pour se monter
de façon amovible sur un appareil (3) per-
mettant de lui transmettre un mouvement,
- un réservoir (18) solidaire du support et
contenant la composition, ce réservoir étant
délimité au moins partiellement par au
moins un élément d’obturation (15),
- un élément d’application (11) solidaire du
support au moins lors de l’utilisation,
- un élément d’ouverture (28) apte à agir sur
l’élément d’obturation (15) afin de mettre en
communication le réservoir (18) et l’élément
d’application (11), et

- un appareil permettant de transmettre un mou-
vement audit applicateur.
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